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Oui} voudront efifirc dvn quartier de rParis en vn autre , &  
auoir renonce prompte mint deux &  trois fois íe iom fans y  en
voyer perforine л parle moyen de l cßablißement que fa Adajejlé к 
permis eflre fai ft par fcs Lettres , "vérifiées au Parlement, pour la 
commodité du public &  expedition des affaires.

N Faiéi afçauoir à tous ceux qui voudront eferire d’vn 
^quartier de Paris en vn autre, que leursletttes, billets, ou 

memoires feront fideîlement portés & diligemment ren
dus à leur adreOe, &r qu’ils en aurom promptement ref- 
poiîce, pourucuque lorsqu’ils eferiront ils mettent auec 
leurs lettres vn billet qui portera port pOLpar cequeTon 

reprendra point d’argent, lequel billet fera attaché à ladite lettre ou mis 
autour de la lettre, ou palle dans lalettre, ou en telle autre maniere qu’ils 
trouueront à propos, de telle forte ncantmoinsqueleCommislepuifíc 
voir & Toiler a yfement. '

Chacun eilant aduerty que nulle lettre n’y rcfponce ne fera portée 
qu’il ny aye auec icelle vn billet de port payé, dont la datte fera remplie 
du iour &: dumoisqu’ilfera enuo^c , àquoyil ne faudra manquerfil’on 
veut que la lettre foit portée.
Le Commis.Gcneralqni fera au Palai s vendra de cesbillets de port payé 

à ceux qui en voudront aucir , pour le prix d’vn fot marqué ôc noa 
plus,a peine de concuiîion, ôc chacun cil aduerty d’en achepterpour fa 
ncceiîîtélenôbrequ’illuy plaira,afinquciors'que Гоп voudra écrire l’on 
ne manquepaspourfipeude chofe àfalrefcs affaires,Eten cét endroit 
lesSoliciteursfont aduenisdcdôner quelque nôbréde cesbilletsàlcuts 
Procureurs & Clercs afin qu’ils les puiÎTeat informer à tous momensde 
Leilat d< leurs affaires, & iesperesà leurs cn&ns qui font au College 6c
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en Religion pöQ-rfc^uoir debars nouoelIeS;Et Ies Bourgeois à leôrs Ar
ti fans, ics Touriercs des Religio ns S!cs Portiers des Colleges õi Comrňu- 
aautés j&.IcsGeolIiersdesPnronsferonrauïïïprouifîon dc ccsbiilcts.

premiere raison de ces billets déport payé eft, quepuífquele prin* 
cijf/alfubietdecét çftablifTement eft poor auoirprompte ceiponce,ceU 
ne fc p^qroir pas fi les Commis qui porteront íefdites lettres dans les 
maifons eftoient-obligés d’attendre par tout le payement du port d’i- 
eeJlcs,

La feconde raifon vient dece que comme l’on écrit ďprdinai re pluftoft 
pour fes affaires que pour les affaires d’au' ruý , iîeft plus iurte que celuy qui 
«ferit paye le portque ccluy auquel Iadife Lettre cil adreiiec,£tmcftne 
s ilveutrefponce,Hpent en ce cas cnueloperdansfa lettre vn autre billet 
deportpayé afin que ceîuy qui te fert le face plus librement quand il 
verra qu’il ne luy coudera rien.

L'a ťroifiefme raifon eft, parce que plufieurs voudront eferire à des 
perfonnes anfqudlcs par confidcrationils ne voudront pas faire payer 
le porttomme lon que IèsSoíiciteurs cicriuem âleursAduocats ou Pro
cureurs, &: les Bourgeois à leurs Artifanspour fçauoirdes nouucllesde 
leursbefognes Arc. Et qu’ai nfi il feroit toufiours neceflfairc qu'il y euft 
deslettres ou on mirt port payé, il cil fans doubte que Гоп neporteroit 
pas fi affairement celles l’a que les autres fur iefqueUes il y auroit port 
deub, d’où s’enfui l’oit la ruine dudit efbblifTement qui eft fiit p,our la co
moditi publieque, ce qui n’ariuera pa*lors qu'elles feront tcu ie id ’vne 
mefme forte, &: ou on aura non feulement mefme intereft, mais encores 
plus de facilité deles porter.

Pourla facilite de faire tenirfesîcttres&pourCn auoir refponccdeuar 
âctroisfoispar iourďvnboutde Paris à l’autre fans y enuoycr expres: 
LeRoy parfesLettres, ’a permis pour cét effeét de mettre en chaque 
quartier plufieurs Boettes,Icfqueiìcs font placées de forte qu’il ny a point 
de maifon qui ne foit tres proche dcquclqu’vne defes Boettes, &: ou оц 
nepuiflè en vn inilant fans fé deftourner y faire porter fes letttes.

Ily a aufiì plufieurs Commis defqueîs chacun vuidra les Boë«es de fort 
quartier troisfoisle m ur, à fix heures du matin, à vaize> &Ç á trois Ailes 
portera au Bureau qui eft dans la Cour du Palais.

Et au mefme temps qn luy donnera tout ce qui fera pour les maifons de 
fon quartier, ou il portera lefdites lettres depuis 7 . hcuresiufques à îo . Sc 
depuis midy }üfqucsà 3'. &Í depuis 4 . heuresdufpir jufquès à-ce qu elles 
foieot toutes ttioduës, ce qu’il fera facil lement 5c promptement n ayant
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qu’â les laifíer dans Ies míifons (ans attendre le payement du port 
defdites lettres.

Les lettres n’y les renonces ne feront point prifes dans les maifons 
mais dans les Boettes feulement

Ces lettres feront cachetées, ou non comme il plaira à ceux qui 
cfc riront.

Ceqiri eftà obferueilorsque l'on cfcriraeftde mettre au deûus de 
la lettre, billet ota memoir?

A Moniteur rue
Et lors la lettre fera portée chez luy.
Et comme Гоп efedra fouuent.â desperfonnesqui fe trouueront plus, 

toil au Palais que chez eux, en ce cas, filon  veut, Гоп mettra au defius de 
la lettre pour plus prompte expedition â Moniteur au
Palais,ou enlaruê & fiîalcttre rfeftprife au Palais, elle
fera portée a prés l’heure du Palais paffee ,à îa maifon.

Ce qui eft encores à obferuer, cil que tous ceux qui yront au Palais, au
ront foin en entrant ou fortamdcpaftd; au Bureau ou d’y enuoyer, fça- 
uoirs'il n’yà point de lettre pour eux.

Il y a des Boettes dans lePalais* affin que comme ou voudraeferire 
quelque b illet, ou y faire refponccqui foit portée promptement ,c ela fe 
puifTe faciîlemcnt
L’vnedcfcsBoëttes eft dansla grandeSalle, &les autres dans la Cour 

pour la commodité de ceux qui ne vont dansla Salle
Nefs feruira & n’eferira par ccttevoycqui nevoudra,maisceuxqui 

n’ont point de valets , ceux qui en ont de malades, ceux qui en ont be* 
foin à la maifon, ceux à qui on veut cfpargnerdc b  peine, ceux qui en 
ont & qui ne fçauentpasles rues, n’y les logis, ceux qui en ont de pa
rdieux , ou qui ayment à fe promener ,•& qui difent apresqu’ils nom  
rien trouuc, ceux qui en ont & qui vont voir ̂ curs parens, ét gens de 
leurspays au lieu de faire ce qui leur eft commandé, trouueront vne gran
de commodité & facilité par cette voye.

Le Marchand qui ne peut quitter fa Bouriqne qu'il ne perde quel
que occaiion de vendre.

L ’artifanqui ne peut laifïcr fon trauail, & à qui le temps cit fi cher&: 
qui eft obligé fouuent denuoyeraduertirccluyqui luy a commandé de la 
befogne.qu il luy manque encore quelque chofej Comme lesTailJeuış 
de rcftoffe,de la foye, & les autres de mefmes

Ceux qui font atachćz au feruice de quclqu’vn, comme font tous les



ý
dotneftiques qui n'ont pas la liberté de fortir.
" Ccuxquifont incommodez de leur fanté,oudeleurs créanciers.

Ceuxquifont enfermez dans des priions» dans des Religions & dans 
des Colleges, qui n’ont point de valets.

Les Soliciteurs qui ont affaire á tant de monde » Sí qui outre leurs 
îugesont hefoin du Procureur, de l’Aduocat» duClerc»&$ecrctaire. 
íe autres.

Les Gens de Cour qui courent toufîours&qui ne font pas bien fou- 
uent b, moitié de ce qu’ils voudroîent faire*

Enfin les gens de peine &r deplaifir, les diligens & les pardTeux, !e$ 
efeoliers &: les Peres, ics fains Sc les malades ,les geriş de Cioiftre Ä  du 
monde» les Maiílresíc les valets, les riches Scies pauures: Etcnvn mot 
prefque tous les hommes & toutes lesfèmmes , aurombefom&fefcrui- 
roat tres volontiers de cette commodité.

Pour les Faux-bourgs S. Iacqucs, S. Marcel, SìVi&ór, S. Antoine , 
S. Martin, & S, Denis, il y aura vne marfon alaportedefd* Faux-bourgs 
ou toutes leslettres ou refponces qui féront pour ceux qui logent aufdits 
Faux bourgs feront mifes : Et ou les particuliers les enuoiront quérir fi 
bon leut femble, 3c ne feront portées îefdites lettres dans les maifons 
defiitsFaux bourgs,fi ce n’eâ aux Religions Sc Gommunautez,àl‘ef- 
gard des Faux bourgs S. Germain ,6c Faux bourgs 5. Michel, les lettres 
feront portées dans les maifons de ceux qui y demeurerons 
S’il y à faute par les Commis de porter toutes les lettres, on enadtrertira 

le Bourgeois qui fera nommé en chaque quartier, Et lors on fexa rai fon 3c 
fatisfadion.
Les Commis commenceront à aller 3c à porter fes lett res le 

Aouft 1 6 5 3 . on donné ce temps la afin que chacun aye loiûr d’achc- 
pter des billets.

Ceux qui demeurent ou qni vont pour quelque temps à leurs Maifons 
de Campagne proche de Paris, & aux enuirons »Comme S. Denis, S. 
Cloud, & autrcslieux, auront foin de porter auec*cuxdc cesbilleisde 
fort рлуе* afin que lors qu’ils voudront efcrircàParis, ils puifRint donner 
£ qui que ce foit venant à Paris, leurs lettres auec vndeldits billets, qui 
les mettant dans la premiereBoëte qu'il rencontrera, elles feront ren
dues 4 leu? adreffe.

Fac Simile





J K  S T  R V C  T  I O N  F О V R  C E V  X
Qtá voudront iß r sr s dvn quartier de 'Far is en vn autre 3 &p 
auosr renonce promptement deux 0* trois fois le soss? fans y  en- 
stayer рефте s par le moyen de l eßablißement que ß  Adajeße л 
permis ef  re fai if par fes Lettres , Vérifiées au Parlement г pour U 
commodité du public &  expedition des afftires.

N Faiét afçauoir à tous ceux qui voudrout eferire d ’vn 
?, quartier de Paris en vn autre, que lcurslcttrcs, billets,ou 

memoires feront fidellement portés & diligemment ren
dus à leur adrefle, &: qu’ils en auront promptement ref- 
pemee, pourucuque lorsqu’ils eferiront ils mettent auec 
leurs lettres vn billet qui portera porepttjR par ce que Гоа 

reprendra pointd’argent, lequel billet fera attaché à laditclettre ou mis 
autour de la lettre, ou paû'é dans laiettre, ou en telle autre maniere qu’ils 
ţrouueront å propos, de telle forte neantmoinsque le Commis lepuifie 
voir & Toffer ayfemcnt.

Chacun eftant adueay que nulle lettre n’y refponce ne fera portée 
qu’il nyaye aucc icelle vnbillct de port payé, dont la datte fera remplie 
du iour&: dumoisqu’iifcra enuoyc ,àquoyil ne faudra manquer ПГол 
veut que la lettre foit portée.
Le Commis.Gcncral qui fera au Palais vendra de ces billets de port payé 

à ceux qui en voudront au.cir , pour le prix d’vn fot marqué &: non 
plus,a peine de сопсиШоп,&chacun eft aducrtyd'en achepterpour fa 
nccciîîtèlenôbrequ’il luy p!aira,afmquciors'queron voudra écrire l’on 
ne manque pas pour й peu de chofc àfairefes affaires, Eten cét endroit 
lesSolicitcursfoht aduenisdedôner quelque nõbiéde cesbillctsàlcurs 
Procureurs&:Clercs afin qu’ils les puiÎTcot informer à tous moenensde 
i'cíUtdí leurs affaires, &: les pci cs á leurs enfans qui font au College ôc
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cnRdigionpouvfcaimirdéburs novell es ;EíS«s Bourgeois à îeörsAr- 
tifans JosTouriercsdesRcIigions,lesPomersdesC ollegest Commu
nautés j&. les Geolliers des Priions feront auÖíproulßon de ccs billets.

Laprcmicrc raifon de ces billets dc port payé eft, quepuífquele prin
cipal Pubi et de eet çftabliftcmem eft pour auoirpyompte геГропсе,сс1а 
ise fe pqqroir pas fi les Commis qui porteront lefdi.tcs lettres dans les 
maifons eftoient-obligés d'attendre parcQut le payement du port d't» 
aeiies.

La féconds raifon vient dece queccmme Fon écrit ďprdinaire piuftoíl 
pour fes aita ire* que pour les affaires d’au* ruÿ, ücft plus iufte que cciuyqus 
efcrit.paye le portqucceîuy auquel ladite Lettre eft ad reliée, Et mcfmc 
s'il veut rcfponce,il peut en ce cas cnueloperdansfa lettre упгшгеЬШсе 
deportpayé afin que ccluvqui tefen le face plus librement quand il 
verra qu il ne luy coudera rien.

L'a (roifiefme raifon eft, parce queplufieursvoudrontefcrircàdes 
perfonnes aufqasllcs par confiderationils ne voudront pas faire payer 
lepon^commelorsque lésSoliciteursefcriLient àleursAduocats ouPro- 
cureurs,&îcs Bourgeois à leurs Ariifanspour fçauoirdcs nouucliesde 
Leursbefogncs &*c. -Erqu’ainfiil feroir toufiours necefiairc qu'il y euft 
deslettres qu on miit poft payé , il eft fans đeubtc que l'on neporteroit 
pas G ailèurement celles l’aqueîes autres fur lefquelles il y aurait port 
dcub.d’où f enfuii'oit la ruine dudit cftabîiÎTement qui eftfait pour la co
modile publicque, ce qui n'ariuera paalors qu'elles feront toutes d’vne 
mcfmc forte, & ou on aura non feulement mcfmc intereft, mais encores 
plus dc facilité deles porter.

Pourla facilité de faire tenir fes lettres &: pour en auoir refponcedeuz 
5z trois fbispar iourd’vn bout de Paris â l'autre fans y enuoyer expres: 
Le Roy par fes Lettres , ’a permis pour cét cfíeft de mettre en chaque 
quartier pIufieursBoërtcS,lefquelles font placées de forte qu’il ny a point 
de maifon qui ne foie très proche dcquelqu'vnc defes Boettes, & ou on 
nepuifte en vn inftant fans (e deftourner y faire porter feslettres.

11 y a auffiplufieurs Commisdefquds chacun vuidra lesBočucsdefon 
quartier trois fois le îour, à fix heures du mati n , à vnze > à trois &lcs 
portera au Bureau qui eft dans la Gour du Palais.

Etauraefme tempson luy donnera tout ce qui fera pour ics maifons de 
fon quartier, eu il portera lefditcs lettres depuis 7 . heuresiufqucs à 1 0 . & 
depuis mrdy iufqucsà i. ô£ depuis 4. heures du foi r jufqüfcs à ce qu’elles 
foient toutes rendues, ce qu'il fera facilement & promptement n'ayanr



qu'à les biffer dans Ies maifons íàns attendre le payement du pott
defdites lettres.

Les lettres n'y ks rcèponces ne feront point prifes dans les maifons 
mais dans les Boè'ttes feulement

Ces lettres feront cachetées » eu non comme il plaira å ceux qui 
efedront.

Ce qui cilà obferuer lors que Гоп efedra eil de mettre au diffus de 
la lettre, billet oq mémoire

A Moniteur ruë
Et lors la lettre fera portée chez luy.
Et comme Гоп efedra fouuent.á d es perion пез qui fe trouueront plus 

toil au Ibiaisque chez eux, en ce cas, iï Гоп veut, Гоп mettra au deßus âc 
la lettre pour plus prompjc expedition à Monfieur ж
Palais,ou en la гцё & fib  lettre n’eftprife au Palais, elle
fera portée après l’heure du Palais paflee ,à la maifon.

Ce qui eft encores á obferuer, cft que tous ceux qui yront au Palais sau
ront foin en entrant eu fortantde paffer au Bureau oud’yenuoycr,fça* 
yoirs’il n'yà pointđe lettre poureux.

il y a des Boettes dans le Palais?» affin que comme on voudra efedre 
quelquebillet, ou y faire refpcnceqm foii portéspromptexnent ,cda fe 
puiffe faciîlemcnt
L’vnc de Гез Boettes eß dansla grande Salie, &íes autres dans la Cour 

pour la commodité de ceux qui ns vont dansla Salle
Nefe feruira ôc n'eferira par cette voyequi ne voudra, maisceux qui 

n’ont point devalets , ceux qui en ont đem ahđes, ceux qui enontbc* 
foinà la maifon, ceux å qni on veut efpargnerdc la peine, ceux oui en 
ont ôd qui ne fçauentpasîes rues, n’y leslogis, ceux qui en ont eie pa* 
reffeux, cu qui ayment å fc promener,•& qui difent apresqu’ils non t 
rien trcuué, ceux qui ca ont & qui vont voir(lcurs parens, &. gens de 
leurspays au lieu de faire ce qui leur efc commandé, trouueront vne gran
de commc-dité Bí facilité par cette voyc.

Le Marchand qui ne peut quitter fa Boutique qu’il ne perde quel
que occafion de vendre.

L ’artifan qui ne peut biffer fon trauail, & á qui le temps eß fi clicrSć 
qui cft obligćfouuem d’enuoyer aduenîr ccluyqui luy a commandé de h  
bcfognc,qu il luy manque encore quelque chofcj Comme ksTailkurs 
de l’cftoffe,de la foye, & ks autres de mefme..

Ceux qui foin atachčz au fornice dequdqu’vn,comme font tous l::



domeßiquesqui n ont pas la liberté de fořtův 
Ceuxquifont incommodezdcleur famé, ou de leurs créanciers. 
Geaxqnifont enfermez dans des priions» dans des Religions & dans 

des Colleges, qui n’ont point de valets.
Les Soliciteurs qui ont affaire à tant de mond« , Ss qui outre leurs 

luges ont befoin du Procureur, de J’Aduocat, du C lerc, & Secretaire. 
& autres. '

Les Gens de Cour qui courent toujours &: qui ne font pas bien fou- 
uent к  moitié de cequ'ils voudroient faire.

Enfin les gens de peine 8c deplaifir, les diligens & les parcfíeux, les 
efcoîicrs & les Peres Jes fains 8c les malade^ ,le$ gertsdeCloiftre Â  du 
monde, les Maiftrcs&les valets, les riches êclespauures: Etenvn mot 
prefque tous les hommes8c toutes îesfemmes , fiurontbefoia&fe ferai* 
ront tres volontiers de cette commodité*

Pour les Faux-bourgs S.Iacques, S. Marcel, SiVi&or, S. Antoine , 
S. Martin^&S. Denis, il y aura ime maifon a la porte defd. Faux bourgs 
ou toutes les lettres ou refponcesqui feront pour ccuxquilogcm aufdits 
Faux-bourgs feront mifes : Et ou les particuliers les enuoiront quérir fi 
bon leur femble, & ne feront portées lefđitćs íet très dans les maifons 
defiitsFaux bourgs,fi ce n’eû aux Religione & Communautez,âref- 
gard des Faux bourgs S. Germain Faux .bourgs S. Michel, les lettres 
feront portéesdanslesmaifonsdcceuxqui y demeureront.
S’il y à faute par IcsCommis de porter toutes les letrres, on en adtrertrra 

le Bourgeois qui fera nommé en chaque quartier, Et lors onfeaa raifon 8c 
fatisfaéfcion. __
Les Commis commenceront à aller Sc å porter feslettres le "o 

Aouft 1 6 5 3 . on donné ce temps la afin que chacun aye loifir d’achc* 
picrdcs billets.

Ceuxqui demeurent ou qni vont pour quelque tempsà leurs Maifons 
de Campagne proche de Paris, & aux enuirons , GommeS. Denis, S. 
Cloud, & autrcslieux» auront foin de porter aueç-euxdc ces billets de 
poyi p-tjét afin que lors qu’ils voudront eferire à Paris, ils puîfTtfnt donner 
à qui que ccfoit venant à Paris, leurs lettres auec vndcidits billets, qui 
ges mestane dan; la premiere Boëte qu'il rencontrera, elles feront ren* 
ducs 4 leur adrefle.

Réimprimé pour la première fois en fac-similé identique pour Pierre Malte, par un procédé spé 
cial, chef Ch. Mcyrueis, 1 3, rue Cujas, à Paris, 187З.

N. B. Le chiffre 8, qui termine la 26* ligne, était écrit à Venere dans l'original.


